
Communiqué

Les optométristes du Québec auront bientôt accès aux Fonds FMOQ

L’ASSOCIATION DES OPTOMÉTRISTES DU QUÉBEC
RETIENT L’OFFRE PARTENARIAT DE

LES FONDS D’INVESTISSEMENT FMOQ INC.

Montréal, le 7 juin 2002 – À la suite d’une demande de propositions relatives à la
gestion de son régime enregistré d’épargne-retraite et d’autres mécanismes
d’investissement pour ses membres, l’Association des Optométristes du Québec
(l’Association) a retenu l’offre de partenariat présentée par la société Les Fonds
d’investissement FMOQ inc. (la Société).

Ainsi, les optométristes du Québec auront bientôt accès aux huit fonds communs de
placement offerts aux membres de la Fédération des médecins omnipraticiens du
Québec. Il s’agit d’une première pour les Fonds FMOQ qui n’ont jamais été accessibles
à aucun autre groupe que celui des médecins omnipraticiens du Québec, et ce, depuis
leur création, en 1979.

Le vice-président exécutif de la Société, M. Jean-Pierre Tremblay, se réjouit que
« l’Association des optométristes du Québec ait saisi l’opportunité de développer avec
nous un partenariat stimulant et fructueux, afin d’offrir à ses membres des produits et
services financiers à forte valeur ajoutée. »

Outre leurs frais de gestion qui se situent nettement en-dessous de la moyenne de
l’industrie canadienne, les Fonds FMOQ sont reconnus et appréciés pour leurs
performances remarquables. En effet, les résultats au 31 décembre 2001 indiquent
que :

• le Fonds monétaire FMOQ se classe dans le premier quartile des fonds de sa
catégorie pour les périodes de 1 an, 3, 5 et 10 ans;

• le Fonds omnibus FMOQ se classe dans le premier quartile des fonds de sa
catégorie pour les périodes de 1 an, 5 ans et 10 ans;

• depuis sa création, en 1979, le Fonds omnibus FMOQ n’a jamais affiché de
rendement négatif au 31 décembre;

• le Fonds de placement FMOQ se classe dans le premier quartile des fonds de
sa catégorie pour les périodes de 3, 5 et 10 ans;

• le Fonds de placement FMOQ est le premier de sa catégorie pour la période de
5 ans et le 3e pour la période de 10 ans;
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• le Fonds actions canadiennes FMOQ se classe dans le premier quartile des
fonds communs de sa catégorie pour les périodes de 3 et 5 ans.

L’offre de partenariat agréée par l’Association permettra aussi aux optométristes du
Québec d’avoir accès à une infrastructure administrative, de gestion et de
développement solide, souple et qui a fait ses preuves, ainsi qu’à un service de
planification financière indépendant, neutre et impartial, les professionnels de la Société
n’étant pas rémunérés à commission.

L’approche innovatrice développée par la Société vise beaucoup plus que
l’établissement d’un simple lien fournisseur-client. En pratique, elle débouchera sur la
mise en place d’un véritable partenariat grâce auquel les optométristes du Québec
pourront compter sur le professionnalisme, le dynamisme et la disponibilité d’une équipe
de conseillers chevronnés.

Ils pourront également bénéficier des retombées positives de l’expertise de
gestionnaires aguerris qui ont permis aux Fonds FMOQ de progresser de façon
remarquable depuis leur création, et plus particulièrement depuis la création de la
Société, il y a cinq ans maintenant. En effet, depuis 1997, le nombre de participants aux
Fonds FMOQ  a augmenté de près de 50 %, tandis que la valeur globale des éléments
d’actif sous gestion a crû de près de 70 %, malgré le ralentissement général qui a frappé
l’industrie canadienne des fonds communs de placement pendant cette période.

Fondée en 1966 en vertu de la Loi sur les syndicats professionnels, l’Association des
optométristes du Québec regroupe 1 200 membres. Elle forme le plus important groupe
provincial d’optométristes au Canada, soit 40 % des tous les optométristes canadiens.

Les Fonds d’investissement FMOQ inc. est une compagnie privée dont la totalité du capital-
actions est détenu par la Fédération des médecins omnipraticiens du Québec. Son mandat à titre
de filiale autonome consiste à assurer le service à la clientèle, la promotion et le développement
des Fonds FMOQ, les fonds communs de placement de la Fédération, de même que la tenue des
dossiers des participantes et participants. La Société offre une gamme complète de produits
financiers ainsi qu’un service de planification financière aux membres de la communauté
médicale, à leurs employés et à leurs proches. Au 31 décembre 2001, elle comptait
4 589 participants et administrait des éléments d’actif sous gestion dont la valeur globale était de
396 millions de dollars.
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